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Délibérations du Conseil municipal :  
 

Droits de terrasse -  Soutien aux commerçants  
Lors d’une délibération concernant la fixation des tarifs municipaux, nous avons demandé au Maire de fixer à 1 euros 
symbolique par m2 (pour 6 mois) les droits d’occupation du domaine public réclamés aux commerces qui installent des 
terrasses ou des étals devant leur établissement. C’est pour nous une mesure de soutien nécessaire les aider à relancer 
leur activité. La majorité municipale a refusé notre proposition et voté un tarif de 15€/m2 pour 6 mois. 
 

Gestion de l’Eze (compétence GEMAPI) 
Le syndicat mixte d’aménagement de l’Eze devrait être dissout. C’est le Syndicat Mixte d'Aménagement de la Vallée de 
la Durance (SMAVD) qui assurera désormais le suivi de cet affluent de la Durance. L’équipe d’opposition a salué cette 
annonce car le SMAVD dispose de moyens plus importants pour suivre l’évolution des deux cours d’eau (Eze et Durance) 
et entreprendre les travaux nécessaires pour prévenir les risques d’inondations. 
 

Débat d’Orientation Budgétaire 
L’année 2020 aura été une année budgétaire atypique (crise sanitaire). Les perspectives sur les années à venir sont 
plutôt négatives du fait d’une situation économique nationale dégradée. Sur notre territoire beaucoup de compétences 
sont aujourd’hui exercées par la Métropole d’Aix-Marseille or d’après le Maire cette dernière est en « faillite » et n’a 
quasiment plus de capacité d’investissement.  
 

Concernant la situation de la commune de Pertuis, l’équipe municipale annonce un budget d’investissement de 13 
millions d’euros en 2021 qui sera consacré à plusieurs projets dont l’achèvement de l’école des Moulières et du chantier 
de la V31 (rocade entre la gare de Pertuis et la rue Léon Arnoux), la construction d’un nouveau rond-point sur la route 
de Villelaure ainsi que la rénovation des écoles et de plusieurs bâtiments municipaux. Le stock de dette devrait s’établir 
à 15,2 Millions € fin 2020 (en réduction).  
 
Nous avons interrogé l’adjoint aux finances pour savoir si la dette à taux variable ( 41,6% de la dette de Pertuis) n’est 
pas dangereuse en cas de remontée rapide des taux d’intérêt. Il nous a indiqué que l’emprunt contracté contient une 
clause permettant de se prémunir contre ce risque. Nous avons également interrogé sur le poids des charges de 
personnel dans les dépenses de fonctionnement de la commune (72%) sachant que les villes de même strate ont une 
charge de personnels de (58%), afin de savoir si nous allions tenir durablement et sereinement à ce niveau. 
 

Nous vous souhaitons de passer d’excellentes fêtes. Prenez soin de vous et de ceux qui vous sont chers. 
 

Groupe « Une vision durable pour Pertuis » 
Eric Banon, Noëlle Trinquier, Jérôme Narbonne, 
Nicole Blanc, Christina Berard, Pierre Crumiere. 

 
contact@visiondurablepertuis.fr 

 

Informations diverses 
 
Point sur la situation « Covid » à Pertuis : Les cas ont 
doublé sur le canton de Pertuis en une semaine (de 23 
à 46 cas pour 100 000 habitants). Par ailleurs 25 cas ont 
été détectés dans les collèges de Pertuis ainsi que parmi 
les employés municipaux.  Pour mémoire, un centre de 
dépistage est ouvert à l’hôpital de Pertuis (entrée nord, 
par le parking de la Dévalade). Les tests sont gratuits et 
sans rendez-vous, les lundi, mardi, jeudi et vendredi de 
14h à 16h30 et le mercredi de 16h à 20h. 

 
Pollution Olfactive à l’entrée de Pertuis : Le maire nous 
indique que plus de 300 procès-verbaux ont été dressés 
par la police municipale à l’encontre de l’entreprise 
responsable. Il demande désormais le concours des 
services de l’État.  

Nos comptes rendus dérangent ? 
Nous faisons ces comptes rendus, loin de toutes polémiques, dans 
le seul but de vous informer sur la vie de notre cité. Or vous devez 
savoir que lors du dernier conseil municipal, le maire nous a 
reproché nos comptes rendus, estimant qu’il lui revient  d’informer 
les pertuisiens sur les projets en cours. #ORTF ? 
 

 


